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1. Débitrice: AXSIX INDUSTRIES SA, Rue de la Corsaz 11 
bis, 1820 Montreux

2. Durée du sursis concordataire: 6 mois 
3. Commissaire: M. Stéphane Margelisch

pa Capex Conseils SA, Gratta-Paille 2 CP 476
1000 Lausanne 30 Cases

4. Remarques: Par décision du 1er juillet 2004, communi-
quée le 6 juillet 2004, le président du Tribunal de l’arr. de
l’Est vaudois a accordé un sursis conc. de six mois, courant
dès l’expédition de la présente décision qui a eu lieu le 6
juillet 2004.
Les créanciers peuvent faire valoir leur prétention auprès du
commissaire susmentionné.
Chaque partie a le droit de recourir au Tribunal cantonal,
Cour des poursuites et faillites, par acte déposé en deux ex-
emplaires au greffe du Tribunal, dans les dix jours, dès la
présente décision.

Tribunal d’arr. de l’Est vaudois
1800 Vevey
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